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Echos de l'EFSM

Section des installations
sportives de l'EFSM:
le point!
Theo Fleischmann, chef de la section
Traduction: Yves Jeannotat

Depuis le mois de mars 1989, la section

des installations sportives de
l'Ecole fédérale de sport de Macolin a

été privée d'un poste de travail. Malgré
ce handicap, elle est venue à bout,
jusqu'à présent, de toutes ses tâches
courantes et de celles qui, inévitablement,
s'y sont peu à peu ajoutées. L'équilibre
ne devrait pas être rétabli à court
terme. D'autre part, il est difficile
d'apprécier les dimensions que va prendre
le développement du Comité européen
de normalisation - CEN. Enfin, de
nouveaux travaux sont également prévus
en faveur des installations de l'EFSM et
du CST.

Pour faire face à cette situation difficile,

la section se voit dans l'obligation
de renoncer à quelques-uns de ses
services. Il en résulte les dispositions
suivantes:

- Suppression de la parution périodique

du document «Information et
documentation».

- Mise en veilleuse, en 1992, de la

constitution d'une nouvelle
documentation.

- Réduction de l'assistance aux fédérations

sportives, notamment en ce qui
concerne la production de
documents écrits.

- Maintien du service «conseil» dans
tous les secteurs, mais avec déplacements

sur place réduits aux cas
extrêmes.

- Limitation de la participation de la

section au domaine technique, lors
de la reconnaissance des complexes
de sport des écoles professionnelles
(la partie administrative devra être
assurée par le secrétariat du service
«sport dans les écoles professionnelles»).

- La section renonce dorénavant aux
expertises en cas de dommages ou
avaries à des installations de sport.

- La section des installations sportives
renonce à faire partie du jury lors de
concours d'architecture.

- La participation à des commissions
de planification et de construction
d'installations diverses sera dès lors
limitée à celles concernant l'EFSM et
le Centre de Tenero (CST).

- La section ne répondra plus au télé¬

phone que le matin; l'après-midi, un
répondeur automatique renseignera
sur les heures d'ouverture.

Une information tout de même: la piste
d'athlétisme en salle sera ouverte du 31 janvier

au 23 février 1992.

La CFS et les jeunes
Hansruedi Löffel, secrétaire de la CFS

Traduction: Yves Jeannotat

La tradition veut que la CFS tienne
sa séance de décembre dans la Ville
fédérale. Cette année, pour marquer
le 800e anniversaire du canton, les
autorités bernoises ont tenu à organiser

une petite réception. En outre, la

Commission avait à prendre officiellement

congé de deux de ses membres:
MM. Paul Wyss et Bernard Comby. Le

premier représentait, depuis 7 ans, le

groupement parlementaire «sport»,
fonction qui lui a permis en maintes
occasions de participer activement
non seulement à la conception, mais
également à l'élaboration de
nombreux projets sportifs à caractère
politique. Quant au second, conseiller
d'Etat valaisan, il représentait, au sein
de la CFS, la Conférence des directeurs

de l'instruction publique. Ayant
été tout récemment nommé au Conseil

national, il a remis son mandat à

la disposition du canton. Avec lui, c'est
un homme profondément engagé
dans tous les domaines de la formation

qui s'en va.
Notons que c'est Maximilian

Reimann, nouveau président du groupement

parlementaire «sport», qui
remplace, dès le 1er janvier 1992, Paul
Wyss à la CFS.

Comme elle l'avait fait au cours de
sa séance printanière déjà, la CFS s'est
à nouveau penchée sur la conception
du 6e volume des manuels d'enseignement

du sport à l'école. Le groupe de
travail responsable prévoit finalement
la parution, à côté du livre du maître,
d'un carnet de sport pour l'élève, et
cela au niveau des écoles secondaires
et professionnelles. Ce petit «manuel»
se propose, par une série de conseils
bien adaptés, de motiver les jeunes
de 15 à 18 ans à faire du sport. Il est
évident que les aspects touchant à la

santé et à l'organisation des loisirs
y sont également abordés. Prise à

l'unanimité, la décision dont il est
question ici ouvre une voie nouvelle

appelée à faire date dans l'histoire de
l'éducation physique en Suisse.

Les motions parlementaires,
présentées au mois d'octobre 1990 et
demandant \'abaissement de l'âge
Jeunesse + Sport ont été transformées, on
le sait, en postulats. L'EFSM a été
consultée à ce sujet. De nombreux
milieux spécialisés dans la question se
sont en outre penchés sur les
répercussions financières éventuellement
entraînées par cette modification. Il

appartenait à la CFS de se prononcer
en dernière instance. Persuadée du
sérieux des analyses qui lui ont été
présentées, elle ne peut qu'approuver
la marche à suivre proposée.

Ceux qui pensent que l'on avance à

contre-courant se trompent (M. Held).
La CFS, au contraire, fait son possible
pour remplacer au plus tôt ce qui était
bon par quelque chose de meilleur
encore. Une séance prévue en automne
1992 mettra le projet d'élaboration
d'un modèle de promotion du sport
par la Confédération au centre de ses
réflexions.
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